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droit du travail
Question écrite n° 131075

Texte de la question

M. François-Xavier Villain attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès de la ministre des solidarités et de
la cohésion sociale sur la durée du congé décès. Soulignant les difficultés rencontrées pour concilier vie
familiale et vie professionnelle, il semblerait opportun de porter la durée du congé décès à cinq jours pour les
veufs et les veuves en raison d'une part de la complexité des démarches qui s'ajoutent au choc psychologique
et d'autre part afin d'accompagner, le cas échéant, les enfants en deuil. C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui faire part de sa position sur cette question.
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